
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

La musique au lycée 
L'enseignement musical au Lycée se situe dans la continuité de l’enseignement obligatoire du Collège. Il accueille tous 
les élèves motivés, quel que soit leur parcours musical personnel. Il se fonde essentiellement sur une 
dynamique de projets (concerts, partenariats, rencontres, interventions, ateliers artistiques, visites, voyages, …) 
et vise essentiellement trois objectifs : 

 Développer une culture musicale et artistique  

Pratiquer toutes les musiques 

 

Enseignement optionnel  
 2 heures 30’ hebdomadaires 
 De la Seconde à la Terminale 
 Évaluation en contrôle continu 
 Coefficient 4 au baccalauréat (si l’enseignement 

optionnel est suivi en Première et en Terminale) 

 
 

 

 

Enseignement de spécialité 

  
 4 heures hebdomadaires en Première 
 6 heures hebdomadaires en Terminale  
 Évaluation en contrôle continu et contrôle terminal 
 Coefficient 16 au baccalauréat (coefficient 8 si 

l’enseignement de spécialité est abandonné en fin 
de Première) 
 

 Débouchés et formations 
   

 
� Administration, production 
� Métiers du son  
� Édition, diffusion 
� Enseignement, animation  
� Facture instrumentale 
� Régie technique  

� Santé  

� Médiation  

� Documentation  

� Relations avec les publics 

� Marketing culturel  

� Mécénat    

 
 

14, rue Madame de Sévigné  
Tél : 03.24.59.83.00  
E-mail : ce.0080007p@ac-reims.fr  
Site : http://lyceesevigne.com    

 

Développer des compétences transposables et 
transférables 
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